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Les cinq régulateurs publient un rapport sur la transparence pour 
renforcer l’intégration du marché de l’électricité en Europe Centre-

Ouest (Allemagne, Belgique, France, Luxembourg et Pays-Bas) 
 

 
 
Le Comité régional de coordination (RCC, Regional Coordination Committee) de la 
région Centre-Ouest, qui regroupe les cinq régulateurs BNetzA, CREG, CRE, ILR et 
DTe, publie aujourd’hui un rapport sur la transparence, qui expose les étapes 
spécifiques en vue de l’amélioration et de l’harmonisation de la transparence sur les 
marchés de gros de l’électricité dans la région. Pour la première fois, des informations 
de production et des informations relatives à l’indisponibilité des unités de 
consommation et de production seront disponibles au niveau régional.    
 
Les cinq régulateurs considèrent qu’il est important d’atteindre un niveau de transparence de 
marché adéquat, étant donné que celle-ci contribue à l’accroissement de la confiance dans le 
marché, qu’elle offre une vision claire des évolutions de prix permettant aux acteurs du 
marché de prendre des décisions professionnelles pertinentes, et qu’elle crée un climat 
d’investissement sain. Elle permet également de réduire les inégalités d’information créées 
historiquement, ce qui pourrait inciter de nouveaux acteurs à entrer dans le marché. 
Le Rapport sur la transparence (ERGEG-website) pose les bases de l’harmonisation et de la 
mise en œuvre des règles de transparence dans le marché (de gros) sur le marché de 
l’électricité de l’Europe Centre-Ouest.  Il contient des exigences de transparence basées sur 
les Lignes directrices en matière de gestion des congestions (Décision de la Commission du 9 
novembre 2006 modifiant l’annexe du règlement (CE) no 1228/2003 concernant les 
conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité).  Ces lignes 
directrices sont légalement contraignantes mais nécessitaient d’être développées, ce qui est 
accompli à présent grâce au Rapport sur la transparence. Il a également été tenu compte du 
travail appréciable accompli par le European Regulators Group on Electricity and Gas 
(ERGEG). L’ERGEG avait élaboré des lignes directrices non contraignantes en matière de 
bonnes pratiques sur le plan de la gestion des informations et de la transparence (GGP-IMT). 
Les informations relatives à la consommation, au transport, aux interconnexions et à 
l’équilibre doivent être renforcées d’ici le 1er janvier 2008 sur les pages d’accueil nationales 
des GRT ou sur les pages d’accueil des bourses de l’électricité de la région. Pour ce qui 
concerne les informations relatives à la production, le rapport prévoit une publication sur les 
pages d’accueil nationales des GRT ou sur les pages d’accueil des bourses de l’électricité 
d’ici le 1er juillet 2008. Ce calendrier en deux étapes pour la mise en oeuvre des informations 
relatives à la production tient compte du fait que les procédures prévues pour la fourniture de 
ces données doivent encore être élaborées.  
La région Centre-Ouest, qui fait partie de l’initiative régionale en matière d’électricité de 
l’ERGEG, est en train d’harmoniser la gestion des congestions et la transparence sur le 
marché de l’électricité de l’Allemagne, de la Belgique, de la France, du Luxembourg et des 
Pays-Bas. 

http://www.ergeg.org/portal/page/portal/ERGEG_HOME/ERGEG_RI/ERI/Central-West/Press Releases
http://ec.europa.eu/energy/electricity/florence/doc/twg/ergeg_ggpimt.pdf
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Le rapport sur la transparence a été élaboré à partir du rapport sur la transparence du marché 
en Europe du Nord récemment publié. Il a été consulté par les parties intéressées dans le 
courant du mois d’août 2007 et a été finalisé à présent par les régulateurs. Le travail futur sur 
la transparence dans la région Centre-Ouest s’orientera sur le suivi de la mise en œuvre des 
exigences contenues dans ce rapport.   
 

 
 
 
 
 
 
 

Note à l’attention des journalistes en Belgique 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter monsieur Tom Vanden Borre (conseiller 
principal), 
Tél. :+32 (0)2 289 76 80, tom.vandenborre@creg.be
 
 
 
Note à l’attention des journalistes en France : 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter monsieur Christophe Feuillet (Directeur 
de la Communication), Tél.: +33 (1) 44 50 41 77, christophe.feuillet@cre.fr
 
 
 
Note à l’attention des journalistes en Allemagne : 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter pressoffice@bnetza.de
 
 
 
Note à l’attention des journalistes au Luxembourg : 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter monsieur Camille Hierzig (Directeur 
Adjoint), 
Tél. : +352 45 88 45 45, camille.hierzig@ilr.lu
 
 
 
Note à l’attention des journalistes aux Pays-Bas : 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter madame Barbara van der Rest-Roest ou 
madame Harriët Garvelink,  NMa press officers.  
Tél. +31 (0)70 330 3362/3320 ou +31 (0)6 2279 3063 / +31 (0)6 5138 7468 (après les 
heures de bureau), adresse e-mail directe: pers@nmanet.nl. 
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